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42 - AVENANT À LA CONVENTION DE PRESTATION AVEC LA SPL DE
DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE POUR L'ORGANISATION DE "VISITES

GUIDÉES SUR LA COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN"

La commune de Cherbourg-en-Cotentin a signé une convention quinquennale en mars 2019 (DEL2019-
064) avec la Société Publique Locale (SPL) de Développement touristique du Cotentin pour l’organisation
des visites guidées sur son territoire.

Un premier avenant a été mis en place en février 2021 avec la mise en place de visites guidées payantes
en période estivale, les visites mensuelles restant gratuites.

La mise en place d’une tarification a permis de répondre aux objectifs souhaités à savoir:

• harmoniser les tarifs des visites guidées sur le territoire couvert par la SPL, à savoir le Cotentin, 
• proposer un tarif en adéquation avec une prestation de qualité (1h30 à 2h de visite) 
• développer une nouvelle offre de visites guidées destinées aux jeune public, qui engendre des

coûts supplémentaires.

Le bénéfice généré par cette tarification a offert la possibilité de programmer des visites supplémentaires
en 2022 sur les petites vacances scolaires et de participer à l’évènement national Pierres en Lumières
pour la première fois, sans frais supplémentaire pour la collectivité.

Concernant les visites mensuelles, demeurées gratuites, la SPL déplore une augmentation de la pratique
du « no show » : des personnes qui s’inscrivent et ne viennent pas sans prévenir ni le bureau de l’office
de tourisme, ni le guide conférencier. Afin de lutter contre ce type d’incivililtés, la SPL a exprimé le souhait
d’élargir la tarification à l’ensemble des visites guidées à compter du 1er janvier 2023 (mensuelles et
petites vacances).

Les visites resteraient gratuites dans le cadre des dispositifs nationaux (Journées du Patrimoine, Enfants
du patrimoine/Levez les yeux, Pierres en lumière, …), lors d’actions ciblées sur des projets de la Ville de
type évènementiel comme les fêtes de la Libération, ou lors d’opérations vers des publics empêchés. Le
bénéfice généré par la tarification permettra de financer la création de nouvelles visites à destination du
jeune public et des publics empêchés.

La convention stipule dans l’article 7 que les tarifs annexés à la convention sont modifiables par voie
d’avenant :

• le plein tarif (à partir de 18 ans) : 5,00 € ; 
• le tarif réduit (de 6 à 17 ans, étudiant, carte CEZAM, partenariat avec CE - associations - sites

touristiques, personne avec un handicap, enseignant de l'éducation nationale) sur présentation
d'un justificatif : 2,50 € ; 

• la  gratuité  pour  les  enfants  de  moins  de  6  ans,  l'accompagnateur  d’une  personne  ayant  un
handicap,  les  demandeurs  d'emploi,  guides  conférenciers  et  professionnels  du  tourisme,  sur
présentation d'un justificatif.



Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer un avenant venant modifier l’annexe
2 liée aux tarifs de la convention SPL - ville de Cherbourg-en-Cotentin.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

20h28 Nombre de votants : 53

Pour : 49 Contre : 0 Abstentions : 2

Benoit ARRIVÉ
Christian BERNARD

NPPV : 2

Muriel JOZEAU-MARIGNÉ
David MARGUERITTE

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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